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Grippe A(H1N1) 

 
Généralités 
 

« La grippe A (H1N1) a tu® ¨ 291 reprises en France depuis lôapparition du virus au Texas au 
printemps 2009. Lô®pid®mie sôessoufflant en France comme dans le monde, elle a quitté la Une 
des médias il y a déjà quelques semaines. Pour autant, cette pandémie grippale reste un sujet de 
préoccupation pour les praticiens et les autorités sanitaires qui doivent être prêts à faire face 
dans les prochains mois à une éventuelle nouvelle vague de lô®pid®mie. » (Source : JIM, fév. 
2010) 
 

Quôest ce que la grippe ? Que sont les virus grippaux ?  

La grippe est une infection respiratoire aiguë, très contagieuse (essentiellement par la toux, par 

la respiration ou par les ®ternuements, en expulsant le virus dans lôair ambiant), due aux virus 

Influenzae. Les virus grippaux se répartissent entre différents types : A, B et C. Les virus A et B 

sont ¨ lôorigine des ®pid®mies saisonni¯res mais seul le 

virus A peut être responsable de pandémies. Le virus C 

occasionne des cas sporadiques. Les virus grippaux se 

caractérisent par leurs fréquentes mutations. 

 

La grippe porcine est une maladie infectieuse 

respiratoire très contagieuse.  

D'origine virale, la grippe porcine peut toucher tous les 

porcs.  

La grippe porcine est provoquée par un virus de type A, 

du genre Influenza  

Le virus provient de la souche A/H1N1 : celui ci présente 
des caractéristiques inquiétantes, car il a muté dans des 
gênes jamais rencontrés jusqu'à présent.  
 
[A consultez ®galement le Chapitre 2.10.11 : Grippe porcine de lôOIE (Organisation mondiale de 
la santé animale) : 
(http://www.oie.int/fr/normes/mmanual/pdf_fr/chapitre%20final05%202.10.11_grippe%20porcine.
pdf )] 
 
Cette nouvelle souche découverte en avril 2009 au Mexique et aux Etats-Unis est un mélange 

des virus de la grippe porcine, humaine et aviaire.  

 

http://infos-grippe-porcine.com/2009/definition-grippe-a-h1n1/
http://infos-grippe-porcine.com/2009/definition-grippe-a-h1n1/
http://www.jim.fr/
http://www.oie.int/fr/normes/mmanual/pdf_fr/chapitre%20final05%202.10.11_grippe%20porcine.pdf
http://www.oie.int/fr/normes/mmanual/pdf_fr/chapitre%20final05%202.10.11_grippe%20porcine.pdf
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Le Centre du contrôle et de la prévention des maladies des Etats-Unis (CDC) a établi que cette 

nouvelle souche est contagieuse et se répand d'êtres humains à êtres humains. 

 

Selon, lôOMS, ce virus touche des jeunes adultes en bonne sant®  

 

La nouvelle grippe A/H1N1 est une infection à un virus qui résulte de phénomènes de 

recombinaisons à partir de virus de porc, humain et aviaire mais qui maintenant se transmet 

dôhomme ¨ homme. Dans lô®pid®mie actuelle, les virus isol®s chez les malades sont des virus qui 

appartiennent à la famille A/H1N1. Ce nouveau virus est différent de la grippe saisonnière. 

 

Une pandémie grippale est une épidémie caractérisée par sa diffusion géographiquement très 

®tendue (plusieurs continents ou monde), ¨ lôoccasion de lôapparition dôun nouveau sous-type de 

virus résultant dôune modification g®n®tique. Le virus poss®dant des caract®ristiques nouvelles, 

lôimmunit® de la population est faible ou nulle. Il peut en r®sulter un nombre important de cas 

graves ou de décès.  

 

Lôapparition dôune pand®mie peut r®sulter dôune recombinaison génétique entre des virus 

animaux et humains ou de mutations progressives dôun virus animal, permettent une adaptation ¨ 

lôhomme.  

 

Au XXe siècle on a dénombré trois pandémies grippales. En 1918-1919, la pandémie dite de la 

"grippe espagnole" (virus A/ H1N1) a touché le monde entier. Les estimations, disponibles sur le 

site de lôOrganisation mondiale de la sant® (OMS), indiquent quôau moins 40 millions de 

personnes en sont décédées.  

 

Les pandémies suivantes ont été beaucoup moins sévères : en 1957-58, la "grippe asiatique" 

(virus A/H2N2) et en 1968-69, la "grippe de Hong-Kong" (virus A/H3N2). 

(Sources : http://www.grippeaviaire.gouv.fr/ ; Ministère de la santé) 

 

  

http://www.grippeaviaire.gouv.fr/
http://www.sante-sports.gouv.fr/dossiers/sante/grippe-h1n1/informations-grand-public/questions-reponses.html
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La campagne de vaccination est entrée dans une 

troisième phase depuis lundi 25 janvier 2010 et 

jusquôau mois de septembre, avec une nouvelle 

configuration de lôoffre de vaccination dans les 

établissements de santé et chez les médecins 

libéraux. (Ministère de la Santé) 

Les centres de vaccination ont donc été fermés 

fin janvier au public. Les médecins généralistes 

prendront le relais et vaccineront au cas par cas. 

 

Dans le département du Nord, 196 817 

personnes au total ont été vaccinées à ce 

jour (25 janvier 2010), soit environ 8 % de la 

population locale. 

(Source : 20 minutes) 

Manifestations 

Les sympt¹mes de grippe A/H1N1 chez lôhomme sont, dans la majeure partie des cas, les 

mêmes que ceux de la grippe saisonnière : :  

 Fièvre élevée supérieure à 38 ° 

 Toux répétitive avec des difficultés à respirer 

 Fatigue  

 Douleurs, courbatures.  
 

 

 

Modes de propagation 
 

Dans le cadre de lô®pid®mie actuelle, la transmission se fait de la m°me mani¯re que celle dôune 
grippe saisonnière : 
 

 par la voie aérienne, côest-à-dire la diss®mination dans lôair du virus par lôinterm®diaire de 
la toux, de lô®ternuement ou des postillons ; 

 par le contact rapproch® avec une personne infect®e par un virus respiratoire (lorsquôon 
lôembrasse ou quôon lui serre la main) ; 

 par le contact avec des objets touchés et donc contaminés par une personne malade 
(exemple : une poignée de porte). 

 
 

 

Vaccination 
 

Le vaccin est le meilleur moyen de prévention contre les infections et notamment la grippe, en 
permettant au corps humain de stimuler la production dôanticorps et de lôimmuniser contre le 
virus.  
 
Pour disposer dôun vaccin contre la grippe A (H1N1), deux m®thodes sont ¨ lôîuvre. 

 lôadaptation dôun vaccin pr®c®demment con­u pour lutter contre la grippe aviaire H5N1  

 le développement dôun vaccin directement ¨ partir de la souche du virus responsable de 
la pandémie de grippe A (H1N1). 

 
Quatre laboratoires (GSK, Novartis, Baxter et Sanofi Pasteur) ont développé un vaccin contre le 
virus de la grippe A (H1N1) en vue de son utilisation en 
Europe. 
 
La vaccination (non obligatoire) a débuté à partir de la mi-
octobre en France. 
 
Des mesures dôhygi¯ne (dits ç gestes barri¯re è) ont été 
recommandées afin de limiter les risques de 
contamination. 
 
  

http://www.sante-sports.gouv.fr/evolution-du-schema-de-la-vaccination-contre-la-grippe-a-h1n1-les-medecins-liberaux-et-les-hopitaux-prennent-le-relais.html
http://www.20minutes.fr/ville/Lille
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Vaccin et production : 
La production dôun vaccin pand®mique contre la grippe peut °tre r®sum®e en plusieurs ®tapes :  

 
 

 
(Source : AFSSAPS) 

 
Vaccin et adjuvant : 
Les adjuvants sont une substance destinée à amplifier la réponse immunitaire du vaccin. 
 
Les vaccins peuvent contenir :  

 Soit des sels d'aluminium (aluns). 

 Soit du thiomersal : sel composé d'éthylmercure et de thiosalicylate, comme anti-
infectieux et conservateur. 

 Soit du squalène : huile naturelle, ajoutée à certains vaccins pour renforcer leur efficacité.  
 
Ils sont g®n®ralement consid®r®s comme sans danger, m°me si lôid®al serait un vaccin sans 
adjuvant. 
 
Consultez le site de lôAFSSAPS : http://www.afssaps.fr/Dossiers-thematiques/Pandemie-
grippale/Evaluation-et-production-des-vaccins-pandemiques/(offset)/2 
 
Consultez le site de lôOMS : http://www.who.int/vaccine_safety/topics/adjuvants/fr/index.html  

http://www.who.int/vaccine_safety/topics/thiomersal/fr/   
 
 
Grippe A(H1N1) et grippe saisonnière : 
 
Ces deux virus sont différents, celui appartenant à la famille A(H1N1) est une recombinaison à 
partir de virus de porc, humain et aviaire, le second est un virus dôorigine humaine qui circule 
habituellement durant la saison hivernale. 
Les vaccins pour ces deux virus ont des souches distinctes, les vaccins ne sont donc pas les 
m°mes. Il nôy a, ¨ priori, aucune contre-indication à recevoir les deux vaccins, mais ils ne 
pourront pas être administrés en même temps (3 semaines environ). 
 
Consultez le dépliant de la CPAM : http://www.ameli.fr/fileadmin/user_upload/documents/grippe-
saisonniere-depliant-2009.pdf 
 
  

http://www.afssaps.fr/Dossiers-thematiques/Pandemie-grippale/Evaluation-et-production-des-vaccins-pandemiques/(offset)/2
http://www.afssaps.fr/Dossiers-thematiques/Pandemie-grippale/Evaluation-et-production-des-vaccins-pandemiques/(offset)/2
http://www.afssaps.fr/Dossiers-thematiques/Pandemie-grippale/Evaluation-et-production-des-vaccins-pandemiques/(offset)/2
http://www.who.int/vaccine_safety/topics/adjuvants/fr/index.html
http://www.who.int/vaccine_safety/topics/thiomersal/fr/
http://www.ameli.fr/fileadmin/user_upload/documents/grippe-saisonniere-depliant-2009.pdf
http://www.ameli.fr/fileadmin/user_upload/documents/grippe-saisonniere-depliant-2009.pdf
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Vaccination et infections pneumocoques : 
 
La grippe étant un facteur de risque de surinfection pulmonaire bactérienne, il est recommandé 
de faire vacciner, avec le vaccin polyosidique 23-valent, les personnes atteintes des pathologies 
suivantes : Aspl®nie fonctionnelle ou spl®nectomie, insuffisance respiratoire, cardiaqueé 
Consultez le site de la CPAM (courrier du 16 juillet 09) :  
http://www.ameli.fr/fileadmin/user_upload/documents/DGS_vaccination_antiPneumococcique.pdf 
 
 
Consultez sur le site du Ministère de la santé : 
Å La lettre de Roselyne BACHELOT-NARQUIN à tous les professionnels de santé (29 septembre 
2009) 
http://www.sante-sports.gouv.fr/IMG//pdf/lettre_professionnels_de_sante_grippe_A.pdf 
 
Å Avis du Haut Conseil de la santé publique : Recommandations sur les priorités sanitaires 
dôutilisation des vaccins pand®miques dirig®s contre le virus grippal A(H1N1) (7 septembre 2009) 
http://www.sante-sports.gouv.fr/IMG//pdf/Avis_recos_priorites_vaccin._Ah1n1-07-09-09.pdf 
 
Å Circulaire du 21 août 2009 : « Planification logistique d'une campagne de vaccination contre le 
nouveau virus A(H1N1) ». 
Application des mesures du plan pandémie grippale relatives à la commande de vaccins (mesure 
Pre l4), à l'adaptation du plan de vaccination aux caractéristiques du virus et des populations 
touchées (mesure Pre 32), et à la fiche C6 annexée a u plan (stratégie et modalités 
d'organisation de la vaccination) 
http://www.sante-sports.gouv.fr/IMG//pdf/Circulaire_vaccination_090824.pdf 
 
 
Consultez le site du Haut Conseil de la Santé Publique : 
« Suite ¨ lôavis de lôAgence europ®enne des m®dicaments concernant les modifications 
apportées aux résumés des caractéristiques du vaccin pandémique contre la grippe 
A(H1N1)2009, Focetria®, en date du 15 janvier 2010, le Haut Conseil de la santé publique a 
actualis® la posologie et lôutilisation des vaccins pand®miques. » 
Consultez le site HCSP (29/01/2010) 
 
« Le directeur général de la santé a saisi le Haut Conseil de la santé publique le 6 janvier 2010 
afin quôil donne un avis sur la continuation de la campagne de vaccination pand®mique en cours, 
dans lô®tat actuel de la situation ®pid®miologique li®e au virus A(H1N1)v et de lôavancement de la 
campagne. » 
Consultez le site HCSP (29/01/2010) 
 
  

http://www.ameli.fr/fileadmin/user_upload/documents/DGS_vaccination_antiPneumococcique.pdf
http://www.sante-sports.gouv.fr/IMG/pdf/lettre_professionnels_de_sante_grippe_A.pdf
http://www.sante-sports.gouv.fr/IMG/pdf/Avis_recos_priorites_vaccin._Ah1n1-07-09-09.pdf
http://www.sante-sports.gouv.fr/IMG/pdf/Circulaire_vaccination_090824.pdf
http://www.hcsp.fr/explore.cgi/accueil?ae=accueil
http://www.hcsp.fr/explore.cgi/accueil?ae=accueil
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Rôle du médecin du travail 
 

Compte tenu de lô®volution de la situation sanitaire la Direction G®n®rale du Travail a publié une 

circulaire le 26 juin 09 relative au r¹le des m®decins du travail et de lôensemble des acteurs de la 

santé au travail en cas de pandémie grippale. 

Le médecin du travail doit : 

 Elaborer un plan dôaction avec au moins une rubrique dôinformation et de sensibilisation et 

une phase de conseil adapté à la situation de chaque entreprise 

 Rappeler aux employeurs leurs obligations (articles R. 4228-1 et R. 4228-7 du Code du 

travail) 

 Rappeler aux employeurs dôactualiser le document unique 

 Informer les employeurs sur la nature du risque et sur les mesures ¨ prendre pour sôen 

protéger (hygiène, barrières sanitaires antiviraux, vaccinations) 

 Participer ¨ lôélaboration du plan de continuité (conciliation de la protection de la santé et 

de la continuité des activités économiques 

 Participer ¨ la veille et ¨ lôalerte 

  

Pendant la pandémie (situation de niveau 5A, 5B ou 6), le médecin du travail doit : 

 mettre en îuvre son plan dôaction et 

 sôinformer r®guli¯rement sur la pand®mie ï www.invs.sante.fr 

 participer à la veille (détection des cas possibles) 

 prescrire les vaccins (selon la procédure qui sera décidée par les pouvoirs publics) 

  

Consulter la circulaire sur le site www.pandemie-grippale.gouv.fr  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018532006&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20090716&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F70E0E6790F444D330EEF3572D5D9E95.tpdjo11v_2?idArticle=LEGIARTI000018531990&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20090716
http://www.invs.sante.fr/
http://www.pandemie-grippale.gouv.fr/IMG/pdf/circulaireDGT-2.pdf
http://www.pandemie-grippale.gouv.fr/
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A savoir pour tout travailleur 
Pendant une pand®mie, des r¯gles dôhygi¯ne et de port de masque sont ¨ respecter par chacun. 
Ces mesures sont ¨ mettre en îuvre par tout individu aussi bien dans lôentreprise quôen dehors 
de celle-ci (transport, domicileé) afin de se prot®ger et de prot®ger les autres.  

 
Mesures dôhygi¯ne  
Le virus grippal se transmet essentiellement par voie respiratoire. Il peut également se retrouver 
sur les mains des malades et sur des objets contaminés (poignées de portes, téléphones, plans 
de travailé). Des mesures dôhygi¯ne de base (hygiène respiratoire et lavage des mains) doivent 
donc être appliquées systématiquement. 

 
La grippe peut être transmise par contact des mains avec des objets ou des surfaces sur 
lesquels une personne malade vient dô®ternuer ou de tousser. Le lavage r®gulier des mains est 
donc essentiel. Il peut se faire avec de lôeau et du savon 
Attention : bagues et bracelets sont des pi¯ges ¨ microbes qui diminuent lôefficacit® du lavage. 
 

(Source : Inrs) 

  

Hygiène respiratoire pour éviter de contaminer les autres  

 Se couvrir la bouche lorsque lôon tousse 
 Se couvrir le nez chaque fois que lôon ®ternue 
 Se moucher et ne cracher que dans des mouchoirs en papier ¨ usage unique, que lôon jette imm®diatement ¨ la 

poubelle 
 Se nettoyer les mains r®guli¯rement, en particulier apr¯s sô°tre mouch®.  
 Le port dôun masque chirurgical est pr®conis® en cas dô®ternuements ou de toux fr®quentes.  

.Comment se laver les mains ¨ lôeau et au savon ? 

 Mouiller 
 Savonner, de préférence avec du savon liquide 
 Prendre le temps de frotter sans brosser entre les doigts, les paumes et sur le dos des mains, sans oublier les 

pouces, et nettoyer les ongles en frottant doucement les doigts contre la paume opposée 
 Rincer sous lôeau courante 
 Sécher avec un essuie-main à usage unique 
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Protection des travailleurs 
Des mesures sp®cifiques sont ¨ mettre en place dans lôentreprise pour limiter les risques de 
transmission du virus de la grippe au sein du personnel, en limitant les contacts entre les 
personnes. Au-del¨ des mesures dôhygi¯ne qui devront °tre appliqu®es par tous, il sera 
nécessaire de prévoir des mesures organisationnelles spécifiques et un renforcement des 
mesures barri¯re (hygi¯ne et port de masqueé) pour les travailleurs particuli¯rement expos®s. 

 

Pour aider ¨ lô®valuation des risques, ¨ lô®laboration et ¨ la mise en îuvre de toutes les mesures 
visant ¨ prot®ger la sant® des salari®s, le m®decin du travail et le comit® dôhygi¯ne, de s®curit® et 
des conditions de travail (CHSCT) sont associés.  
 

Evaluation des risques de transmission au sein lôentreprise 
La transmission de la grippe se fait essentiellement par voie a®rienne, par lôinterm®diaire de 
gouttelettes ®mises lors de la toux, dô®ternuements ou m°me de la parole. Elle peut ®galement 
avoir lieu par lôinterm®diaire des mains contamin®es port®es aux muqueuses du visage 
Le risque de transmission est accru en cas de : 

 densité élevée de personnes dans un même espace, 
 contacts proches et fr®quents avec dôautres personnes. 

Ainsi, en milieu professionnel, le personnel en contact constant avec le public est plus exposé 
que celui qui partage un local (atelier, bureaué) avec un nombre limit® de personnes. 

 

Tableau donné à titre indicatif 
 

Lôobjectif de cette ®valuation est dôidentifier les postes particuli¯rement expos®s pour mettre en 

place des mesures de prévention visant à limiter les risques de transmission (organisation du 

travail, protection collective, mesures dôhygi¯ne et de protection individuelle, information et 

formation). 
 

(Source : Inrs ï Dossier « Pandémie grippale : votre entreprise est-elle préparée ? » - 

http://www.inrs.fr/dossiers/pandemiegrippale.html )  

   

Exemples dôactivit®s professionnelles particuli¯rement expos®es  
en cas de pandémie grippale  

Contact avec les malades   Personnels médicaux et paramédicaux 
 Ambulanciers 
 Pompiers et autres personnels de secours 
 Employ®s dôentreprises fun®raires 

Contact avec le public   Réceptionnistes 
 Vendeurs et caissier(e)s 
 Chauffeurs de bus et de taxis 
 Personnels de sécurité 
 Représentants des forces de lôordre 

http://www.inrs.fr/dossiers/pandemiegrippale.html
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Protection individuelle 
Parmi les mesures de prévention visant à limiter les risques de transmission, le port 
dô®quipements de protection individuelle doit °tre envisag® dans certaines situations :  

 masques en cas de densité élevée de personnes dans un même espace, de proximité et 
de fr®quence des contacts avec dôautres personnes 

 gants pour le ramassage des sacs poubelles et les activités de nettoyage 
 
 

 
 

Exemple de pose dôun masque chirurgical et dôun masque de type FFP2 (extrait de la revue 

Travail et sécurité de juin 2009) 
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Nord Pas-de-Calais 
 

Ministère de la Santé 

 
L'épidémie de grippe A/H1N1 

Suivi épidémiologique  
Point épidémiologique en Nord-Pas-de-Calais - Semaine 04 du 24/01/2010 au 31/01/2010 
(Point de situation au 02/02/2010) 

La vague épidémique de grippe A(H1N1)2009 qui a débuté en octobre 2009 (semaine 42) est terminée dans la 
région : les indicateurs de surveillance sont revenus à des niveaux similaires à ceux observés fin août-début 
septembre 2009 avant la vague épidémique. 

 

http://nord -pas-de-calais.sante.gouv.fr/actualites/nouveautes/h1n1/index.htm#bulletin 

 
  

http://nord-pas-de-calais.sante.gouv.fr/actualites/nouveautes/h1n1/point_grippe/point_epidemiologique_02fevrier.pdf
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Où vous procurer des m asques ? 
(à destination des professionnels de santé)  

Région Nord Pas de Calais 

[ 29 juillet 2009 ] 

 

Les professionnels de santé libéraux (médecins, pharmaciens, masseurs kinésithérapeutes, 
sages femmes, infirmiers et chirurgiens dentistes) peuvent sôapprovisionner en masques FFP2 
pour eux-mêmes et en masques anti-projections pour première remise aux patients grippés à 
lôissue de la consultation et pour mise ¨ disposition dans la salle dôattente, aupr¯s des sites de 
mise à disposition (42 dans le Nord et 11 dans le Pas-de-Calais). Les recommandations 
sanitaires dôutilisation de ces deux types de masques sont : le port dôun masque FFP2 par la 
professionnel lib®ral d¯s lôaccueil du patient et le port du masque anti-projections par le patient 
présentant des sympt¹mes respiratoires dôallure infectieuse 

Les sites de mises à disposition 

 Nord  
http://nord-pas-de-
calais.sante.gouv.fr/actualites/nouveautes/h1n1/sites_masques/200110/centres_masques59.pdf  
 

 Pas-De-Calais  

http://nord-pas-de-calais.sante.gouv.fr/actualites/nouveautes/h1n1/index.htm#bulletin  
 

Site internet régional et interdépartemental dédié à la grippe AH1N1 :  

http://nord-pas-de-calais.sante.gouv.fr/actualites/nouveautes/h1n1/index.htm 

 
  

http://nord-pas-de-calais.sante.gouv.fr/actualites/nouveautes/h1n1/sites_masques/200110/centres_masques59.pdf
http://nord-pas-de-calais.sante.gouv.fr/actualites/nouveautes/h1n1/sites_masques/200110/centres_masques59.pdf
http://nord-pas-de-calais.sante.gouv.fr/actualites/nouveautes/h1n1/index.htm#bulletin
http://nord-pas-de-calais.sante.gouv.fr/actualites/nouveautes/h1n1/index.htm
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Picardie 
 

Point épidémiologique en Picardie - Semaine 05 du 01/02/2010 au 07/02/2010 

(Point de situation au 09/02/2010) 

La vague épidémique de grippe A(H1N1)2009 qui a débuté en octobre 2009 (semaine 42) est 

terminée dans la région : aucun nouveau cas grave n'a été déclaré depuis 6 semaines et aucun 

patient n'est encore hospitalisé en réanimation. 

 

Bulletin à consulter sur : http://www.picardie.sante.gouv.fr/doc/santepub/grippe/Bulletin_cire.pdf  

 

Site à consulter pour lô®volution de la grippe en Picardie : 

http://www.picardie.sante.gouv.fr/grippe.htm  

 
 

Où vous procurer des masques  ? 
(à destination des professionn els de santé)  

 
 

Liste complète de tous les centres sur : 

http://www.picardie.sante.gouv.fr/doc/santepub/grippe/protocoles/distrib_masques.PDF  

 

Organisation locale 
 

 
http://www.sante-sports.gouv.fr/grippe/organisation-locale/picardie/region-picardie.html  

  

http://www.picardie.sante.gouv.fr/doc/santepub/grippe/Bulletin_cire.pdf
http://www.picardie.sante.gouv.fr/grippe.htm
http://www.picardie.sante.gouv.fr/doc/santepub/grippe/protocoles/distrib_masques.PDF
http://www.sante-sports.gouv.fr/grippe/organisation-locale/picardie/region-picardie.html

